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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 22-10-2019

Les copropriétaires de la Copropriété « Fortin » se sont réunis en assemblée générale, le mardi 22
octobre 2019, en « la salle de réunion du Bureau Rossignol, Business Center Gérard Construction -
1er étage, », Rue des Corettes, 40 à 6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 04-10-2019. 

Sont présents :
Mme Clause Marie-Christine (771 voix); Mr DUFEY - MEUNIER Firmin et Mme DUFEY (829 voix);
Mr GOOSSE – JANSSENS Yannick (800 voix); Mr GRATIA Fabien (735 voix); Mme Kemp Simone

(1403 voix); Mme MOISE Joëlle (704 voix); Mme Rakotoarinaivo Rina (1377 voix)

Sont excusés :
Mme LAMBERT Laetitia (1360 voix)

Sont absents :
Mr et Mme RAISON – LANIS Pascal (522 voix); TAXILUX (1499 voix)

Quorum des présences :

Copropriétaire Voix Présent Mandataire

Clause Marie-Christine 771 Présent

DUFEY - MEUNIER Firmin 829 Présent

GOOSSE – JANSSENS Yannick 800 Présent

GRATIA Fabien 735 Présent

Kemp Simone 1403 Présent

LAMBERT Laetitia 1360 Excusée

MOISE Joëlle 704 Présent

RAISON – LANIS Pascal 522 Absent

Rakotoarinaivo Rina 1377 Présent

TAXILUX 1499 Absent

Copropriétaires : 10

Lots : 32

10000 6619

Quorum des présences :
Copropriétaires : 10
Lots : 32
Voix : 10000
Cop. présents : 7
Lots présents : 21
Voix présentes : 6619
Mandataires : 0
Procurations : 0
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :

Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat

02) Désignation du président
et du secrétariat, Quorum :
50,00

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

08) Appel de fonds de
roulement permanent

50,00% 6619 0 6619 0 0,00% Refusé

09) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 6619 1600 4315 704 27,05% Accepté

10) Crépis du bloc garage /
Intervention de la protection
juridique - Information et
décision

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

11) Point demandé par Mme
CLAUSE - Entretien annuel
des parterres / Discussion et
décision

50,00% 6619 6619 0 0 100,00% Accepté

  

Procès verbal détaillé :

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

Désignation de Mr GOOSSE comme président du conseil de copropriété.
Vote Pour à l'unanimité
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03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mme CLAUSE et de Mme RAKOTOARINAIVO comme membres du conseil de
copropriété pour cette année"
Vote Pour à l'unanimité

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme CLAUSE comme vérificateur aux comptes ".
Vote Pour à l'unanimité

05- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

Approbation du PV de la dernière AG
Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le budget 2019 voté à l'assemblée générale précédente s'élève à 12.994,01 €
L'état détaillé des dépenses présente un total de frais réels de 11.967,95 €.

Le montant sur le compte à vue au 31/08/2019 s'élève à 4.909,46 €
Le montant sur le compte épargne au 31/08/19 s'élève à 3.999,70 €.

Le syndic précise que, suite à l'acquisition d'un nouveau de programme de gestion, les décomptes
sont présentés différemment et permettent de définir la répartition des charges
locataire/propriétaire. Cette nouvelle fonction permet au propriétaire de pouvoir transmettre un
décompte précis à son locataire. 
Le syndic rappelle, tout de même, aux propriétaires bailleurs qu'il est important de vérifier ce qui
est stipulé dans le contrat de bail avant de réclamer le montant indiqué dans le décompte de
charges.

Le syndic précise que les charges à reporter sont des dépenses qui ont été payées lors des
décomptes 2018-2019 mais qui sont ventilés sur deux exercices comptables (DI, protection
juridique, ... ).
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Un compte sinistre est ouvert chez Mme LAMBERT.

Mr DUFAYS s'interroge au sujet des de la dépense concernant la détection incendie. Le syndic
précise que le poste se divise en deux parties : une partie concernant l'entretien de la centrale
incendie et l'autre partie concernant le remplacement des batteries.

Le syndic précise que le montant de 50 € a été retenu à Mr RENOY, comme décidé lors de la
dernière assemblée générale, pour l'utilisation de l'électricité des communs via son garage.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice précédent"

Vote Pour à l'unanimité

07- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le syndic propose un budget annuel du 01/09/19 au 31/08/19 s'élevant à 14.350,04 €

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/09/19 - 01/12/19 - 01/03/20 - 01/06/20

La première avance trimestrielle a été réclamée avec l'envoi des décomptes et couvre la période
des mois de septembre - octobre - novembre. Le syndic a tenu compte du solde 2018-2019 des
copropriétaires.

Le syndic précise que dorénavant, l'appel de fonds de roulement sera envoyé à la date de l'appel
sous forme de facture (01/09 - 01/12 - 01/03 - 01/06), uniquement par mail.

Un rappel sera envoyé +/- 1 mois après la date de l'appel si le montant n'a pas été versé dans le
délai demandé.
Le syndic met ce système en place afin d'éviter les retards de paiement.

Le syndic procède au vote :

"Budget annuel ordinaire du 01/09/19 au 31/08/2020 de 14.350,04 €."

Vote Pour à l'unanimité

08- Appel de fonds de roulement permanent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le syndic précise que, dorénavant, il met en place, pour éviter des problèmes de comptabilité, la
constitution du fonds de roulement permanent. 
Ce fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et ne pas manquer
d'argent pour payer les factures.
Ce montant sera réclamé une seule fois au copropriétaire et sera récupéré par le propriétaire en
cas de vente. 
L'acquéreur, quant à lui, devra verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès
son arrivée dans la copropriété.
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Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de roulement permanent"

Vote Contre à l'unanimité

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Fonds de réserve général : 1999,85 €
Fonds de réserve maisons : 1999,85 €

Le syndic précise qu'une nouvelle loi est passée concernant la constitution du fonds de réserve
dans les copropriétés. Celui-ci devient obligatoire lorsque la copropriété à plus de 5 ans. La
contribution annuelle ne peut être inférieure à cinq pour cent de la totalité des charges
communes ordinaires de l’exercice précédent (600 €).
L’association des copropriétaires peut décider à une majorité des quatre cinquièmes des voix de
ne pas constituer de fonds de réserve. 

"Constitution d'un fonds de réserve à hauteur de 600 € à répartir en fonction des quotités

pour l'année 2019-2020 à payer pour le 01/04/2020"

Détail du vote :

Votes pour : Mr DUFEY - MEUNIER Firmin (829 voix); Mme Clause Marie-Christine (771 voix)
Votes contre : Monsieur GOOSSE – JANSSENS Yannick (voix : 800); Monsieur GRATIA Fabien (voix :
735); Madame Kemp Simone (voix : 1403); Madame Rakotoarinaivo Rina (voix : 1377)
Abstentions : Madame MOISE Joëlle (voix : 704)

Résultat du vote : 1600 voix pour, 4315 voix contre, 704 abstensions 
Proposition acceptée(27,05% Pour, 72,95% Contre); il faut 20 % de vote pour pouvoir constituer le
fonds de réserve général.

Vote Pour

10- Crépis du bloc garage / Intervention de la protection juridique - Information et décision

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

Le syndic rappelle que la couche de finition du crépi, à l'arrière des garages, s'effrite et tombe
dans la propriété du voisin. D'autre part des infiltrations ont également été constatées dans le
bloc des garages.

Le syndic s'est rendu à la résidence pour une première expertise en date du 03 décembre 2018 .
Cette expertise s'est tenue avec un expert de la compagnie d'assurance et des intervenants de
chez BATIFER. 

Une deuxième expertise a eue lieu en date du 8/4/2019 en présence du courtier représentant la
copropriété. Lors de cette expertise, il est apparu que le problème litigieux est lié à une mauvaise
mise en oeuvre par l'entrepreneur ayant réalisé la façade (cet entrepreneur est en faillite).
Le syndic a pris contact avec la DAS (protection juridique) qui a transféré le dossier chez Maître
NEYENS qui va défendre le dossier. Un projet de citation a été adressé au syndic. 

Le syndic signale que la citation en justice doit être envoyée avant le 14 décembre 2019 (fin de la
garantie décennale).
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Le syndic interroge les copropriétaires afin de savoir s'ils acceptent que Me NEYENS puisse déposer
cette citation en justice au nom de la copropriété avant le 14 décembre 2019 et donne mandat au
syndic pour représenter l'association des copropriétaires.

Le syndic procède au vote :

"Dépôt d'une citation en justice par Maître NEYENS avant le 14/12/19 (protection juridique)

contre BATIFER suite au litige concernant la Façade crépis du bloc garages"

Vote Pour à l'unanimité

11- Point demandé par Mme CLAUSE - Entretien annuel des parterres / Discussion et décision

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3310,50 sur 6619,00

A la demande de Mme CLAUSE, le syndic a demandé prix à Mr DEOM pour réaliser l'entretien
annuel des parterres de la résidence.

Mr DEOM propose l'entretien annuel des parterres devant la résidence pour un montant de 441 €
TVAC. 

Le syndic procède au vote :

"Accord sur le devis pour l'entretien annuel des parterres situés devant la résidence par Mr

DEOM pour un montant de 441 € TVAC".

Vote Pour à l'unanimité

Le syndic préviendra Mr DEOM afin qu'il planifie l'intervention courrant de l'année 2020.

12- Point demandé par Mme CLAUSE : Entretien des communs

Pas de vote

Mme CLAUSE estime que l'entretien des communs n'est pas effectué correctement, ni
régulièrement et souhaite qu'il y ait plus de rigueur et de respect.

Le syndic propose de placer une nouvelle affiche, concernant le respect des parties communes, 
dans les communs de la résidence ainsi qu'un toute-boîte dans chaque boîte aux lettres.

le syndic demande aux copropriétaires de rappeler à leurs locataires de bien vouloir veiller à
respecter les locaux communs.

13- Divers

Pas de vote

Mme KEMP demande à ce que les places situées devant les car-ports et garages restent libres pour
une question de sécurité et de visibilité.

Mme CLAUSE demande à ce que les portes des appartements ne soient pas claquées mais fermées
délicatement. 

Mme MOISE signale que la porte du sas d'entrée est régulièrement bloquée par une calle. Le syndic
demande ce que cette porte reste fermée en permanence pour une question de sécurité.
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Le syndic demande à ce que les propriétaires transmettent ces différentes remarques à leurs
locataires.

Les copropriétaires signalent qu'ils ont des difficultés pour introduire la clé dans le cylindre. Mr
GOOSSE se chargera de placer un peu d'huile pour faciliter le passage de la clé.

Mme KEMP souhaite remercier Mr GOOSSE pour les services rendus pour la copropriété.

Mr GOOSSE rappelle que la clé pour désactiver la détection incendie est cassée. Il faut introduire
le code qui est placé sur l'appareil et suivre la procédure.

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, le Présdient, Mr GOOSSE remercie   les   copropriétaires  
présents   à l’assemblée générale et déclare la séance levée à 20h50.

Fait à la salle de réunion du Bureau Rossignol, Business Center Gérard Construction - 1er

étage, le mardi 22 octobre 2019.

Pour le syndic,   

Bureau ROSSIGNOL SPRL


